
GROUPE HOSPITALIER
SAINTES - SAINT-JEAN-D’ANGÉLY

CONSEIL DE SURVEILLANCE
DU GROUPE HOSPITALIER SAINTES - SAINT-JEAN-D’ANGELY

GROUPE HOSPITALIER SAINTES - SAINT-JEAN-D’ANGÉLY
CENTRES HOSPITALIERS

DE SAINTES ET
DE SAINT-JEAN-D’ANGÉLY

Dernière mise à jour : Janvier 2025

B
R

U
N

O  D R A P R O N

F
R

A
N

Ç
O IS E  M E S N A R D

LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Le Conseil de Surveillance est une instance stratégique qui 
veille à l’orientation et au développement de l’établissement 
hospitalier. Composé de représentants des collectivités locales, 
des personnels, des usagers et de personnalités qualifiées, il 
exerce des fonctions de contrôle et d’accompagnement des 
décisions majeures.

Il approuve notamment le projet d’établissement, examine 
la gestion financière et évalue les grandes orientations 
stratégiques. Son rôle est d’assurer que l’hôpital répond 
efficacement aux besoins de santé de la population tout en 
garantissant sa performance et sa pérennité.
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FRANÇOISE MESNARD
Maire de Saint-Jean-d’Angély

DOMINIQUE GUILLON
CDC des Vals de Saintonge
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Président de la CME
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Membre de la CME
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